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Les entrées en formation se font en fonction des demandes et sont possibles toute l’année.

Les recrutements se font sur dossier et après entretien individuel. 

Le choix du paysan-formateur est validé par la commission. 

Le parcours individualisé est ensuite établi au travers du contrat d’objectifs. 

AgroBio Périgord - Marie VIGNEAU
7, impasse de la Truffe 24430 COURSAC
Tél. 05 53 35 88 18 / 07 81 12 82 58 • formationagrobio24@gmail.com

www.agrobioperigord.fr

attention
formation 

limitée à

10 stagiaires
par an

Vous souhaitez bénéficier de cette formation ? 
Vous souhaitez être paysan-formateur et partager votre expérience ?
Contactez-nous !

avec le soutien de

Une formation pratique
personnalisée pour 

renforcer votre

installation
BIOen



• formation de niveau IV minimum
   (Bac / Brevet Professionnel),

• Avoir de l’expérience en agriculture,
• Etre en ESPACE-TEST ou 
      INSTALLÉ DEPUIS MOINS DE 2 ANS 
• Avoir un PROJET AGRICOLE
                           mûrement réfléchi.

Conditions d’accès

Pour QUI ?
• Etre installé·e depuis moins de 2 ans 
  en agriculture biologique ou en espace-test,

• Avoir besoin d’acquérir de l’expérience, de construire   
  un réseau, de bénéficier d’un appui technique,

• Disposer d’une base théorique (Bac, BPREA...) et/ou 
  d’une solide expérience pratique.      COMMENT ça marche ?

Le réseau des paysan·ne·s bio de Dordogne vous transmet 
son savoir-faire et vous fait bénéficier de son expérience 

pour vous éviter de reproduire les mêmes erreurs. 

• Vous êtes accompagné·e individuellement par un paysan-formateur pour 1 à 2 visites 
par mois pendant un an. AgroBio Périgord missionne un animateur pour faire le lien 
entre vous et le paysan-formateur, afin d’atteindre la bonne réalisation de votre contrat 
d’objectifs.

• Vous suivez un module collectif Agronomie-Sol et Fertilisation 

   et un module collectif Gestion Pratique de votre comptabilité et choix stratégiques, 

  pour un total d’environ 8 journées.

En QUOI ça consiste ?
Un parcours individualisé, défini à l’entrée en formation, 
précise les objectifs du stagiaire :

• Perfectionner sa maîtrise technique des productions, 

• Se servir de l’expérience des autres pour faire les 
meilleurs choix en termes d’investissements,

• Comprendre son sol et agir pour en améliorer la 
fertilité,

• Etablir des liens de confiance entre nouveaux installés 
dans une relation d’entraide structurée, confiance 
indispensable pour la pérennité de sa ferme,

• Maîtriser les outils de gestion et de suivi adaptés à 
l’activité agricole (et à ses finalités personnelles). 

Etape 1 = 

Définir vos besoins en formation 

avec le contrat d’objectifs

Etape 2 = 
Mise en relation 

avec un paysan-formateur

x  x  x


